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11.1.1 NOTA : FICHES SANITAIRES COV des matériaux
Toutes les peintures, lasure et produit de finitions, colles, revêtement de murs, sol ou plafond devront
disposer d'une fiche sanitaire et être de qualité A à A+.
Toutes les fiches sanitaires devront être transmises

11.1.2 PRÉPARATION DES SUPPORTS

11.1.2.1 PREPARATION DU SUPPORT
préparation du support :
Comprend la mise en œuvre d’un ragréage permettant d’obtenir une planéité parfaite et une mise à
niveau des locaux :
• Sur support existant  :
Pour pose de l'isolant en sol et réalisation de chape,.
Après le ragréage, les sols répondront aux tolérances suivantes :
 − Flèche 4mm a ̀la règle de 2m
− Et 1mm au réglet de 20 cm.

Localisation
Selon plans et besoins :
Bâtiment 1 : SalleDE bain
Bâtiment 3 : RDC et Etage de l'existant.
Bâtiment 2 : dans Réserve générale, Sas TGBT, Zone Vestiaire Et Sas Chaufferie.

11.1.2.2 Isolant sous chape
Fourniture et pose d'un isolant sous chape 10 cm d'isolant PSE forte densité type KNauf THane ou
similaire , R =4,62 m2 °C/W  R ≥ 3,63 m2°C/W , Isolant de classe d'incompressibilité I5. Aucun isolant ne
doit se déformer de plus de 2% (ds<=2%) ni avoir de module Es inférieur à 2,1 MPa.

Localisation
Sur l'ensemble des dallage RDC de l'extension et de la Galerie

11.1.2.3 Chape rapportée  Finition surfacée
Coulage d'une chape rapportée sur isolant posé par vos soins décrits ci-avant avec façon de pente pour
raccordement au siphon de sol posé par le lot Maçonnerie.
Finition surfacée pour pose de carrelage collé
Tous accessoires et sujétions.

Localisation
Sur l'ensemble des dallage RDC de l'extension et de la Galerie

11.1.2.4 CHAPE assour finition surfacée pour revêtements de sols collés
Isolation phonique mince par fibres minérales sur feutre bitumineux et chape flottante mortier de 50mm
d'épaisseur, apportant une amélioration aux bruits de choc de 19dB. Compris réalisation du relevé
périphérique de désolidarisation de hauteur 80 à 100mm, mis en œuvre sur les parois maçonnées.
La mise en œuvre du feutre devra être conforme aux prescriptions des DTU 26-2 " Chapes et dalles à
base de liants hydrauliques ", du DTU 52-1 " Revêtements de sols scellés " et de la norme NF P 61-203
(12-2003). Ces DTU indiquent notamment les épaisseurs minimales des chapes et les types d’armatures
à mettre en œuvre selon les classes de compressibilité des isolants.
Nettoyage du sol afin d’éliminer toutes aspérités qui risquent de dégrader les performances acoustiques.
Si nécessaire, exécution d'un ravoirage du support. Feutre déroulé, face voile de verre cachée, toute
surface du plancher support, lés posés bord à bord avec recouvrement de la languette.
Film polyéthylène non armé de 100 microns, mis en œuvre sur l'isolant phonique avant coulage de la
chape. Le film sera relevé, en plinthe, le long du bandeau de désolidarisation, pour éviter toute
pénétration de laitance du béton.
Les cloisons légères (cloisons distributives de plaques de plâtre) peuvent reposer sur la chape flottante si
leur masse au mètre linéaire ne dépasse pas 200kg.
Les rives sont traitées sous forme de bandes périphériques résilientes en prenant bien soin de
désolidariser la chape des maçonneries verticales et des plinthes. Effectuer la pose du treillis et le
coulage de la chape ou pose directe du carrelage sur bain de mortier selon les DTU 26-2 et 52-1.
Les chapes ne pourront être exécutées que sur des supports rugueux et parfaitement propres,
débarrassés de tout ce qui pourrait nuire à une bonne adhérence et seront conformes aux prescriptions
de l'article 3.4 du DTU n° 26.2. Lors de l'exécution des chapes, l'entr epreneur devra respecter tous les
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joints de dilatation et autres joints de construction prévus aux plans, prévoir et réaliser tous les joints de
fractionnement, conformément aux impératifs fixés par le DTU 26.2, article 3.415, 3.54 et 3.56.
Sauf dans les cas où il est prévu séparément des joints rigides à incorporer, ou des couvre-joints rigides
à poser, l'entrepreneur devra réaliser le calfeutrement et le garnissage de tous les joints avec un
matériau pâteux en produit synthétique de type titulaire d'un Avis Technique spécifiant qu'il est apte pour
l'emploi prévu compte tenu de l'usage futur des locaux.
Dans le cadre de l'exécution des chapes, l'entrepreneur aura implicitement à sa charge l'exécution de
tous les travaux accessoires nécessaires, notamment tous coffrages de seuils ou autres (à l'intérieur des
logements comme dans les parties communes, notamment au droit des cages d'escalier, ascenseurs,
gaines palières, etc.), toutes réservations, arêtes droites ou arrondies, gorges, glacis, etc. toutes
cornières d'arrêt ou de seuils, l'exécution de tous calfeutrements, bourrages, etc. au droit des ouvrages
de menuiserie.
Il est particulièrement nécessaire de garantir une continuité entre panneaux ou rouleaux en rives, et
d'avoir une veille toute particulière en ce qui concerne le traitement des points singuliers (angles saillants,
rentrants, seuils de portes...). Cette mise en œuvre s'applique également en cas d'utilisation de chape
fluide : protection des isolants par feuille polyéthylène avec recouvrement plus bande adhésive.
Finition parfaitement lissée : la chape étant également destinée à recevoir tout ou en partie un
revêtement collé, celle-ci respectera les tolérances et états de surface définis par le DTU pour
pose sans ragréage (DTU 26-2 P1-1).
Ordre de réalisation : après doublage et avant cloisonnement intérieur du logement (mais après
cloisonnement séparatif entre logements)
Sujétions particulières d'exécution dans le cas d’une mise en œuvre d’une baignoire à la place de
douche initialement prévue :Sous la baignoire (pour remplacement ultérieur éventuel de la baignoire par
une douche) : chape sur emprise de futur bac douche avec attente pour siphon de sol en attente,
réalisée par le lot GROS- ŒUVRE ou plombrerie
Feutre acoustique
Mise en œuvre d'isolant acoustique sous chape ciment, certifié QB-CSTBat.
-  ΔLw = 21dB.
-  ΔRw+c : 3dB
-  Classement SC1 a2A / SC1 b2A Ch
Chape ciment Coulage d'une chape ciment armée sur film polyéthylène non armé 100 microns, compris
film, suivant norme NFP 14-201/A3, avec armatures ou fibres polypropylène pour ép=50mm, compris
lissage mécanique pour s'exonérer d'un ragréage (au sens du DTU 26-2 P1-1).
- Epaisseur : 50mm.
  marque : SIPLAST ou équivalent
  produit : ASSOUR CHAPE +

Localisation
Ensemble du plancher de l'extension

11.1.2.5 Bac à Douche à Carreler

Fourniture  d'un panneau de douche à l'italienne à carreler 120x90 comprenant:
-  une base à carreler en mousse rigide EPS avec pente incorporée de 2%
-  natte d'étanchéité débordante pour traitement des remontés sur mur
- Siphon de sol spécial tourbillon avec ensemble grille d'écoulement, support de grille, tous joints
d'étanchéité. ou siphon spéciale pour raccordement d'évacuation de douche (système NICOLL ou
similaire)
- raccordement à réaliser sur attente en dallage à poser par le lot G.O. pour incorporation dans chape
acoustique et en collaboration avec le plombier.
 Tous accessoires et sujétion

Localisation
Bâtiment 1 : Salle de Bain/ WC du logement famille.
Bâtiment 2 : Douche PMR.
Bâtiment 3 : RDC SDE Studio D'Autonomie et Studio d'Autonomie PMR

11.1.3 CARRELAGES

Pose de carrelage  épaisseur 8mm minimum en pose collée sur chapes décrites ci-avant.

Calepinage en pose droite filante
Mise en oeuvre à joints filants, compris coupe en rives, réservations et découpes et toutes sujétions de
pose donnant un sol parfaitement plan et de niveau.
Joints de dilatation et de fractionnement si nécessaire.
Jointoiements exécutés au coulis de mortier de ciment à joints fins ou au produit à joint prêt à l'emploi.
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Lavage après coup pour faire disparaître toutes traces de ciment et finition à la sciure de sapin.
Protection pendant la durée des travaux, et nettoyage en fin de chantier.
Arrêt des portes à mi-feuillures, avec cornière à bord rond, scellée pour arrêt au droit du seuil des portes
extérieures.
Joints périmétriques remplis de matériau compressible non pulvérulent après nettoyage.
Y compris traitement des placards attenants aux pièces carrelées
Fourniture de m2 complète pour réalisation y compris pourcentage pour chute et découpe selon m2
définitif indiqués sur plans

Revêtement selon Classement UPEC
Entrée: U4P3E2 C1
Sanitaires RDC, Salle à Manger, Détentes: U3S P2 E3 C1
Réserves cuisines U4P4E3C2
Vestiaires U2SP2E3C1
Buanderies U2SP2E3C2
Bureau Educ  et de veille U3P3E2C0
Dgt Circulations U4P2E2C1
Local Ménage U3P3E3C2

Revêtement selon Classement UPEC Octobre 2017 tableau 11 Cuisines Restaurant:
Office U4P4E3C2
Restaurant U4P3E1C2

Localisation
Selon plans de principes de calepinage

11.1.3.1 Carrelage 60x60

Selon prescriptions de l'article ci-dessus " CARRELAGES"
Fourniture et pose de carrelage grès cérame 60x60, comprenant :
- coloris unis et/ou cérusé de série 1, 2 et 3 mat au choix du maître d'ouvrage, plusieurs coloris au choix
- pose collée sur chapes réalisées ci-avant,
- calepinage possible suivant choix couleurs différentes. Plan de calepinage à valider auprès de
l'architecte avant réalisation
- mise en oeuvre à joints filants, compris coupe en rives, réservations et découpes et toutes sujétions de
pose donnant un sol parfaitement plan et de niveau
- joints de dilatation et fractionnement
- jointoiement exécutés au coulis de mortier de ciment à joints fins ou au produits à joint prêt à l'emploi
type "Cermijoint" de chez "Dèvres" ou similaire. Lavage après coup pour faire disparaître toute trace de
ciment et finition à la sciure de sapin
- protection pendant la durée des travaux, et nettoyage en fin de chantier.
- arrêt des portes à mi-feuillure, avec cornière à bord rond, scellée pour arrêt au droit du seuil des portes
extérieures
- joints périmétriques remplis de matériau compressible non pulvérulent après nettoyage.

Localisation
Selon plans et plans de calepinage
 bâtiment 3 - RDC : Dgt, Bureau 1, Salle détente, Salle à Manger, Entrée, Sas, Sanitaire avec WC et WC PMR,
Bureau Cuisine, Palier, Rgt 1 et Rgt 2 compris tous les placards attenants.

11.1.3.1.1 Standard

Selon prescriptions de l'article ci-dessus " Carrelage 60x60"

Localisation
Selon plans et plans de calepinage
 Bâtiment 3 - RDC : Dgt, Bureau 1, Salle détente, Salle à Manger, Entrée, Sas, Sanitaire avec WC et WC PMR,
Bureau Cuisine, Palier, Rgt 1 et Rgt 2 compris tous les placards attenants.

11.1.3.1.2 Plinthes

Fourniture et pose de plinthes droites hauteur 10 cm minimum à bord rond en grès cérame de même
nature et de même coloris que le carrelage décrit ci-dessus.
Collage par mortier possédant avis technique.
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Joints ciment, les joints de plinthes seront alignés avec les joints courants du carrelage.
Mise en place d'un joint souple entre le sol et la plinthe :
- Les plinthes murales ne devront en aucun cas toucher le carrelage : rabattre le relevé périphérique
avant la mise en œuvre des plinthes,
- Faire un joint mastic entre la plinthe et le carrelage.

Localisation
locaux décrits ci-avant :
 Bâtiment 3 - RDC : Dgt, Bureau 1, Salle détente, Salle à Manger, Entrée, Sas, Sanitaire avec WC et WC PMR,
Bureau Cuisine, Palier, Rgt 1 et Rgt 2 compris tous les placards attenants.

11.1.3.2 Carrelages 20x20 Anti-dérapant

Selon prescriptions de l'article ci-dessus " CARRELAGES"
Carrelage antidérapant avec joint étanche à base de résine format 20x20 épaisseur 11mm avec sujétion
particulière pour pose selon pente pour raccordement sur caniveau et siphons de sol.
Pose collé sur chape décrite ci-avant.
Tous accessoires et sujétions

Localisation
Bâtiment 2 et 3 : Réserves générale, Rgt C et Dgt C dans la zone cuisine.

11.1.3.2.1 Anti-dérapant

Selon les prescriptions de l'article ci-dessus "Carrelages 20x20 Anti-dérapant"

Localisation
Bâtiment 2 et 3 : Réserves générale, Rgt C et Dgt C dans la zone cuisine.

11.1.3.2.2 Plinthes à gorge

Fourniture et pose de plinthes hauteur 10 cm minimum à bord rond en grès cérame de même nature et
de même coloris que le carrelage décrit ci-dessus.
Collage par mortier possédant avis technique.
Mise en place d'un joint souple entre le sol et la plinthe :
- Les plinthes murales ne devront en aucun cas toucher le carrelage : rabattre le relevé périphérique
avant la mise en œuvre des plinthes,
- Faire un joint mastic entre la plinthe et le carrelage.
Joints résine époxy identique au carrelage, les joints de plinthes seront alignés avec les joints courants
du carrelage.

Localisation
Bâtiment 2 et 3 : Réserves générale, Rgt C et Dgt C dans la zone cuisine.

11.1.3.3 Carrelages 30x30

Selon prescriptions de l'article ci-dessus " CARRELAGES"
Fourniture et pose de carrelage grès cérame 30x30, comprenant :
- coloris unis et/ou cérusé de série1, 2 et 3 mat au choix du maître d'ouvrage, plusieurs coloris au choix
dans le même game que le carrelage antidérapant.
- pose collée sur chapes réalisées ci-avant,
- mise en oeuvre à joints filants, compris coupe en rives, réservations et découpes et toutes sujétions de
pose donnant un sol parfaitement plan et de niveau
- Sujétion particulière pour insertion de siphon de sol le cas échéant
- joints de dilatation et fractionnement
- jointoiement exécutés au coulis de mortier de ciment à joints fins ou au produits à joint prêt à l'emploi
type "Cermijoint" de chez "Dèvres" ou similaire. Lavage après coup pour faire disparaître toute trace de
ciment et finition à la sciure de sapin
- protection pendant la durée des travaux, et nettoyage en fin de chantier.
- arrêt des portes à mi-feuillure, avec cornière à bord rond, scellée pour arrêt au droit du seuil des portes
extérieures
- joints périmétriques remplis de matériau compressible non pulvérulent après nettoyage.

11.1.3.3.1 PN6 Salle de Bains

Fourniture et pose de carrelage grès cérame 30x30  de type PN6 en pose collée, selon prescriptions de
l'article ci-dessus "CARRELAGE".
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Coloris au choix du MOE ou MOA dans gamme étendue.
Sujétion particulière pour insertion d'un siphon de sol le cas échéant
Tous accessoires et sujétions

Localisation
Bâtiment 3 :
RDC : SDE Studio d'autonomie PMR, SDE Studio d'autonomie
Bâtiment 2 : Douche PMR
Bâtiment 1 : SdB/WC

11.1.3.3.2 Standard

Selon les prescriptions de l'article ci-dessus "Carrelages 20x20"

Localisation
Bâtiment 3 :
RDC : Buanderie
Bâtiment 2 : Vest. Femme, Vest. Homme, Sas Vest, WC PMR, Sas chaufferieet Galerie/Dgt compris Sas TGBT
Bâtiment 1 : SdB/WC

11.1.3.3.3 Plinthes droites

Fourniture et pose de plinthes droites hauteur 10 cm minimum à bord rond en grès cérame de même
nature et de même coloris que le carrelage décrit ci-dessus.
Collage par mortier possédant avis technique.
Joints ciment, les joints de plinthes seront alignés avec les joints courants du carrelage.
Mise en place d'un joint souple entre le sol et la plinthe :
- Les plinthes murales ne devront en aucun cas toucher le carrelage : rabattre le relevé périphérique
avant la mise en œuvre des plinthes,
- Faire un joint mastic entre la plinthe et le carrelage.

Localisation
Selon plans dans toutes les pièces en carrelage 30x30 décrit ci-avant.

11.1.3.3.4 Plinthes à gorge

Fourniture et pose de plinthes hauteur 10 cm minimum à bord rond en grès cérame de même nature et
de même coloris que le carrelage décrit ci-dessus.
Collage par mortier possédant avis technique.
Mise en place d'un joint souple entre le sol et la plinthe :
- Les plinthes murales ne devront en aucun cas toucher le carrelage : rabattre le relevé périphérique
avant la mise en œuvre des plinthes,
- Faire un joint mastic entre la plinthe et le carrelage.
Joints résine époxy identique au carrelage, les joints de plinthes seront alignés avec les joints courants
du carrelage.

Localisation
Bâtiment 1 :
RDC : Buanderie

11.1.4 FAIENCE MURALE
Pose des carreaux de faïence épaisseur 6mm de couleurs unis ou motif au choix du maitre d'ouvrage.
Carreaux 20x20 ou 20x40 dans gamme étendue
La pose s'effectuera à partir des doublages et cloisons par collage direct ou par collage direct sur mur
parpaing brut.
L'exécution comprendra en partant des supports :
- calepinage plusieurs coloris unis au choix, le calepinage se fera en carreau entier (Minimisation des
découpes)
- nettoyage du support
- collage avec colle spéciale suivant directives du fabricant avec application d'un produit de ragréage
approprié au support
- les joints seront nettoyés après collage et remplissage par coulis de mortier prêt à l'emploi.
- Aux arrêts de faïence, réalisation d'un joint silicon ou pose d'une baguette 1/4 de rond.
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- Aux angles saillants founiture et pose d'un baguette de protection d'angle PVC toute hauteur.
Après l'exécution des joints, les revêtements seront lavés à grande eau pour faire disparaître toutes
traces de ciment.
Les raccordements entre les appareils sanitaires et le revêtement seront parfaitement soignés. Une
étanchéité parfaite sera demandée.
Fourniture des m2 de faïence complète y compris pourcentage pour chute et découpe selon m2 indiqués
sur plans

Localisation
Selon plans de principe de calepinage

11.1.4.1 faïence toute hauteur
Selon les prescriptions de l'article ci-dessus "FAIENCE MURALE"

Localisation
Selon plans de principe de calepinage
Toute Hauteur jusque sous plafond:
Bâtiment 1 : RDC SDB/WC du logement des familles
Bâtiment 2 : WC  PMR et Douche PMR
Bâtiment 3 - RDC : Sanitaires compris WC et WC PMR, SDE Studio Autonomie et SDE Studio Autonomie PMR

11.1.4.2 faïence sur 1m60 de haut
Selon les prescriptions de l'article ci-dessus "FAIENCE MURALE"

Localisation
Selon plans de principe de calepinage
Jusqu'à 1m60 de haut :
- Placard Ménage : au droit du vidoir derrière sur 1m et en retour sur 80cm
- Buanderie: au droit du vidoir derrière sur 1m et en retour sur 80cm

11.1.4.3 faïence en dosseret sur 0,60 m de haut
Selon les prescriptions de l'article ci-dessus "FAIENCE MURALE"

Localisation
Selon plans de principe de calepinage
en dosseret sur 0,60m de haut :
- Cuisine logement au droit des appareil sanitaires

11.1.4.4 Reprise de faïence
Selon les prescriptions de l'article ci-dessus "FAIENCE MURALE"
réalisation de reprise ponctuelles de faïence sur faïences existantes conservées compris dépose des
carreaux casés ou descellés,
Fourniture et pose de carreaux de faïences identique à l'existant (blanc 20x20) en complement des
existant et en remplacment de ceux abimés.
façon de joints,
Tous accessoires et sujétons.

Localisation
En recherche dans cuisine, plonge et local déchet et au droit des menuiseries à changer

11.1.4.5 Plus value pour joint époxy
Plus value pour réalisation de joint de faïence en joint époxy couleur au choix du maitre d'oeuvre et/ou
Maître d'ouvrage compris tous accessoires et sujétion.

Localisation
dans cuisine, plonge et local déchet

11.1.5 ETANCHEITE sous faïence et carrelage

11.1.5.1 Etanchéité en sol
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Etanchéité en sol de type étanchéité liquide de  type résine de polyuréthane sous carrelage sous avis
technique ou trame Kerdi de chez Schulter ou similaire compris possédant avis technique ou rapport
favorable de bureau de contrôle.
Applications suivant prescriptions du fabricant.
Mise en oeuvre de deux couches minimum.
Relevés en parois verticales. L'entreprise devra joindre à son offre le procédé utilisé.

Localisation
Sous l'intégralité du sol des pièces avec douches ou siphon de sol :
Bâtiment 1 : RDC SDB/WC du logement des familles
Bâtiment 2 : Douche PMR
Bâtiment 3 - RDC : SDE Studio Autonomie et SDE Studio Autonomie PMR
- Etage SDB de chaque chambre

11.1.5.2 Etanchéité murale

Etanchéité en mur sous faïence de type étanchéité liquide de  type résine de polyuréthane sous faïence
sous avis technique ou trame Kerdi de chez Schulter ou similaire compris possédant avis technique ou
rapport favorable de bureau de contrôle.
Applications suivant prescriptions du fabricant.
Mise en oeuvre de deux couches minimum.
L'entreprise devra joindre à son offre le procédé utilisé.
Etanchéité derrière les faïences.
Produits possédants avis technique et mise en oeuvre suivant prescriptions

Localisation
Bâtiment 1 : RDC SDB/WC du logement des familles
Bâtiment 2 : Douche PMR
Bâtiment 3 - RDC : SDE Studio Autonomie et SDE Studio Autonomie PMR
- Etage SDB de chaque chambre

11.1.5.3 Etanchéité sous faïence

Pose d'une étanchéité sous faïence au rouleau sous la faïence.
Etanchéité adéquate selon nature du support et destination des locaux

Localisation
Sous toute faïence posée

11.1.6 DIVERS

11.1.6.1 Dés Carrelés

Au droit de chaque sortie en sol réalisation d'un dés en plinthes avec finition surfacé au dessus

Localisation
selon besoins ( sorties eu, au droit de l'arrive électrique etc...)

11.1.6.2 Siphon de Sol

Fourniture et pose de siphon de sol en inox 20x20 raccordé sur réseau EU réalisé par le lot Gros Oeuvre.
Siphons à incorporer dans chape compris tous accessoires et sujétions

Localisation
Extension : Buanderie à RDC

11.1.6.3 Tapis de sol 

Fourniture et pose d'un tapis de sol encastré dans chape avec carré laiton 4 sens .
Tapis feutre ou coco épais monobloc - compatible accessibilité PMR
Coloris au choix du MOE et/ou MOA dans gamme étendue.

Localisation
Selon plan : SAS d'entrée Bâtiment 3

11.1.6.4 Nettoyage de fin de chantier



Affaire:  2209  Amélioration du CEF de CHÂTILLON-SUR-SEINEMINISTÈRE DE LA JUSTICE
CCTP LOT n°11 CARRELAGE FAIENCE

Thierry LE RU Architecte d.p.l.g.
le 09/07/2024   3 rue Arago 89 000 Auxerre Page 8/8

Nettoyer en fin de chantier de tous vos ouvrages (carrelage et faïence) compris suppression de tous les
points de colle (colle de pose et d'emballage) et résidu de joint.
Nettoyage pour utilisation

11.1.6.5 NETTOYAGES ET PROTECTIONS
La finition des travaux de revêtement de sols comporte le nettoyage, exécuté immédiatement après le
coulage des joints, au chiffon sec et à la sciure fine de bois blanc. Le frottage sera exécuté suivant les
diagonales des éléments, sans dégarnir les joints, jusqu'à un état de propreté parfaite. Ensuite, la
protection des revêtements sera assurée par une couche de sciure de bois blanc, à enlever pour la
réception des travaux.
Toutes les circulations seront interdites sur le carrelage pendant les trois jours suivant la pose de celui-ci.
Une barrière efficace sera établie pour empêcher toute circulation.

11.1.6.6 Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE)
L'entrepreneur fournira un dossier de récolement DOE comprenant: 2 exemplaires papiers et 1
exemplaire reproductible sur support informatique (plans en PDF et DWG le cas échéant) soigneusement
mis à jour, le jour des Opérations préalables à la Réception (OPR).

11.1.7 NOTA MATERIAUX de REEMPLOIS
Le maître d'ouvrage est sensible à l'utilisation de matériaux de réemploi dans les travaux à réaliser.

Tous ces matériaux devront être en bonne état e et seront soumis à l'avis du contrôleur technique et du
maître d'ouvrage avant pause.
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